
Votre médecin vous a prescrit un transport en Véhicule 
Sanitaire Léger (VSL) ou taxi conventionné ? 

Il sera partagé avec d’autres patients sauf avis médical.

TRANSPORT PARTAGÉ : 
ON A TOUS À Y GAGNER !

EN PARTAGEANT VOTRE TRANSPORT VOUS :

• Soutenez notre système de santé en participant à la réduction des dépenses.
• Adoptez une attitude éco-responsable.

FAITES CONFIANCE À VOTRE MÉDECIN

Ambulance

154 €

Taxi et Véhicule
Sanitaire Léger

48 €

Transports
en commun

< 10 €

Véhicule 
Personnel

15 €

ESTIMATION DU COÛT D’UN TRANSPORT DE 50 KM EN ISÈRE


